
VI. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite,
qu'il ne sera pernis à aucune personne ou piersonnes
qui auront ou pourront avoir obtenu une Licence ou
d es Licences de la manière ci-devant mentionné- dans
le présent de commencer à vendre ou détailler les

,igcueurq fortes ou à tenir une Maison ou des iMaisons
d'Entretien Public, avant d'avoir exhibé telle Licence
ou Licences à la personne ou aux personnes qui auront
présidé à l'assemblée ci-devant ordonnée par le présent
d'atre tenue, laquelle personne ou personnes feront lire
publiquement telle Licence le premier Dinanche siii-
vant, à la porte de l'Eglise de la Paroisse, Seigneurie ou
Township, pour laquelle elle aura été accordée, imnmé-
diatementaprès-le service divin du matin ; et où il n'y
aura pas d'Eglise. alors à la porte de l'endroit public le
plus fréquenté du Tuwn:,hip ou Seignetirie pour lequel
telle Licenceiseraeccordéet et fera aflicier sur la porte
de telle Eglise et oM il n'y aura point d' Egliie dans l'en
droit publië le plus fréquenté, une notice que la peà
sonne à laquelle telle Licence a été accordée, a été et
est duemedt qualifiée et autorisée de vendre des Li.
queurs tortés, où à teiir une Maison d'Entretien Pub-
lic dans telle Paroisse, éôt toute telle personne ot. per-
sonnes, ayant telle Licence, t qui vendront des Li-
queurs f'or:les, ou tiendront une Maison d'Entretien
Public, avert d'avoirexhibé telle Licedicede lainiiîère
cidévant prescrite dais le présent, seront corisidérées
et regardées être sujettés à la l3énalité ott aux pénalités
qui sont iiipoliées par la Loi sur les personnes qui vesu.
dront des Liqueurs sans Licence.

VIf. Et qu'il soitde plus statué parl'autorité susdite,
que lors q Vaucunîe petsonne, ayant une Licence pour
tenir une Maison d'Entretien Public, et pour détailler
des Liqueurs fortes, sera convaincue d'avoir tenue une
Maison déréglée, ou d'avoir vendue des Liqueurs
fortes, pendant le Service Divin, les Dimanches ou les
jours de Fates, (excepté pour l'usage des malades oi
des voyageurs,) ou d'avoir permis qu'atucuns matelots,
soldats, apprenti, donestiques, ou mineurs, restas-
sent dans sa maison s'amusant à boire après sept heures
dis soir en Hiver, ou après neuf heures du soir en Eté,
ou d'avoir comunus une félonie, la Cour, ou tel Juge de
la Cour du Banc du lRoi, ou le Juge Provincial, ou le
Juge de Paix devant lesquels telle personne aura été
convaincue, ordonneront, sils le jugent à.propos, que
la Licence que tiendra à telle personne ainsi convaincue,
soit annullée, et quelle ne tiendra plus une Maison
d'Entretien Public, ou quelle ne détaillera plus de Li-
queurs fortes en vertu d'icelles, et qu'elle sera désor-
mais inhabile à obtenir ou tenir une Licence pour les
fins susdites.

VI L Etqu'il soit de plusstatué parl'autorité susdite,
que taute personne ou personnes (excepté telles'per-
sonnes qui peuvent avoir obtenu des Licences pour
tenir des Maisons oui autres Places d'Entretien Pub.
lic) qui vendront ou détailleront de l'Aile ou autres
Bierres fortes, ou Cidres, pour être bus dans sa ou leurs
maison, appenti, cour, jardin, verger, ou autres places,
seront considérées et régardées comme assuîlettes à la
pénalité ou aux pénalités qui sont par la Loi iinposées
contre les personnes qui tiennent des Maisons ou autres
Places d'ntretien Public, sans une Licence, et telle
pénalité ou pénalités seront poursuivies pour être re-
couvrées, distribuées et appliquées, de la manière et
forme prescrites par la Loi.


